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SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET DE 
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DE LA HAUTE-GARONNE 
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I- INTRODUCTION 

 
La présente notice requise par l’article R. 112-4 et R. 112-5 du code de l’expropriation a été établie 
conformément à la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection. 
 
L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique porte : 
 
- Sur les travaux, aménagements ou servitudes à créer, liés à la mise en place des périmètres de 

protection des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine, institués en 
application des articles L. 1321-2 et L. 1321-3 du code de la santé publique ; 
 

- sur les travaux de dérivation des eaux, en application de l’article L. 215-13 du code de 
l’environnement ; 

 
- Sur la détermination des immeubles à acquérir pour réaliser ces opérations. 

 

La commune de Poubeau n’est pas située en zone de répartition des eaux. Le prélèvement d'eau au niveau 
des sources de Bernet présente un débit moyen de 1.1 m³/h actuellement et 1.65 m³/h en 2030. Selon les 
mesures réalisées, le débit de cet ensemble de source est évalué à 2.4 m³/h à l’étiage et à 4.1 m³/h en 
période de hautes eaux. 
Ces prélèvements sont soumis à déclaration selon la rubrique 1.1.1.0 conformément aux articles L. 214-1 à 
L. 214-3 du code de l'environnement.  
Ces prélèvements en eau souterraine évalués à 6 230 m³/an actuellement et estimés à 6 930 m³/h en 2030 
ne relèvent pas d’une procédure loi sur l’eau car inférieurs à 10 000 m³/an seuil de la rubrique 1.1.2.0 de la 
nomenclature.  
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Conformément à l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, la collectivité devra acquérir les terrains 
constituant les périmètres de protection immédiate des sources de Bernet 1 et 2. 
 
La personne responsable de la production et de la distribution de l’eau est le Président du Syndicat Mixte 
de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute-Garonne (SMEA), la commune de Poubeau ayant adhéré en 
2010 à cette structure. Dans l’ensemble du rapport, c’est le terme SMEA de la Haute-Garonne qui sera 
utilisé. 
 
II- DONNÉES GÉNÉRALES  
 
1/ Localisation géographique des sources : 
 
Les sources de Bernet se situent à 1 km au nord du centre bourg dans le creux d’un vallon au sein d’un 
environnement de moyenne montagne constitué de prairies et de rares bosquets.  
 
Les coordonnées géographiques en Lambert II étendu et en Lambert 93 sont les suivantes : 
 
    Lambert II étendu                   Lambert 93  
- Source de Bernet 1:  X : 449 385,9                  X : 495 268 
    Y : 1 759 319   Y : 6194 549 
    Z : 1480 
- Source de Bernet 2:  pas de référence normalisée : zone de drainage   

  

2/ Caractéristiques techniques des ouvrages et du réseau : 
 
La source de Bernet 1 capte l’œil de la source au niveau du collecteur 1, une canalisation enterrée conduit 
l’eau ainsi collectée vers le collecteur 2 où arrivent, au moyen d’un drain, les eaux drainées issues du Bernet 
2. 
 
Les eaux ainsi recueillies sont conduites vers le collecteur 3 qui fait office de décanteur et dispose d’un trop 
plein.   
 
Cette alimentation dite en cascade achemine les eaux ainsi collectées vers des brises charges puis dans le 
réservoir du village placé en tête de distribution. 
 

 
3/ Population – Consommation : 
 
La population permanente est de 77 habitants en 2016. 52% des résidences de la commune sont de type 
secondaire. 
Les besoins en production actuels sont estimés à 6 230 m3/an. A l’horizon 2030, la production nécessaire 
est estimée à 6 930 m³/an pour un prélèvement en moyenne de 17 m³/j et 30 m³/j en pointe autorisée. 
Le rendement du réseau voisin de 75% respecte le décret fuite du 27/01/2012. 
 
4/ Débits des ressources : 
 
Les débits mesurés pour les 2 sources est de :   

 A l’étiage                   2.4 m³/h  soit 58 m³/j  

 En hautes eaux    4 m³/h   soit 96 m³/j       
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Au regard de ces volumes et du prélèvement en pointe de 30 m³/j à l’horizon 2030, la ressource est en 
adéquation avec les besoins actuels et futurs de la commune de Poubeau.  
Par ailleurs, l’amélioration du rendement réseau depuis 2017 et la capacité du réservoir à assurer une 
consommation de 2 jours en période de pointe de consommation permettent de garantir l’alimentation de 
la population.  
 
5/ Délibération et ouverture du dossier : 
 
La commune de Poubeau a délibéré le 27/06/2008 afin de lancer la procédure. 
L’engagement de la procédure prend date le 14/08/2008, date de la réunion de lancement par le SMEA. 
La commune de Poubeau a transféré ses compétences production/adduction/distribution au SMEA le 
10/11/2009. 
Le dossier technique préalable a été transmis à l’Agence Régionale de Santé le 16 juillet 2012. 
 
6/ Sources de pollution : 
 
La ressource implantée dans la zone altérée et fracturée des schistes dévoniens présente une vulnérabilité 
moyenne aux pollutions de surface. 
Toutefois, dans le cas présent, les risques de contamination sont limités à la faune sauvage, aux animaux 
domestiques, à la présence de granges et à l’entrée d’eaux de ruissellement dans les ouvrages d’adduction.  
La mise en place de périmètres de protection, le respect des prescriptions de l’hydrogéologue et les travaux 
de protection sont autant de dispositions propres à limiter les risques de contamination de la ressource. 
En complément à ces actions, le SMEA, au titre de la prévention, met en place un dispositif d’animation 
ayant pour objectif de sensibiliser les usagers de la montagne à la protection de la ressource en eau. 
 
RESULTATS DES ANALYSES 
 
Les sources font l’objet d’un contrôle sanitaire obligatoire définit par l’Agence Régionale de Santé sur la 
base du code de la santé publique. Les analyses sont effectuées par un laboratoire agréé.  
Les paramètres physicochimiques mesurés ne présentent aucune anomalie, les pesticides sont absents tout 
comme les autres contaminants chimiques liés à une activité humaine.  
Le potentiel de dissolution du plomb présente un niveau moyen pour l’eau captée. Le SMEA assure sur son 
territoire un retrait progressif des branchements en plomb sur le réseau.  
Concernant le chlorure de vinyle monomère (CVM) une campagne de repérage des réseaux concernés et 
mesure est en cours sur la Haute Garonne. Des analyses seront effectuées sur les réseaux retenus. 
Des épisodes de contamination par des bactéries fécales et de la turbidité associée apparaissent de 
manière ponctuelle, ces anomalies ont pour origine la présence d’activité pastorale et un défaut 
d’étanchéité des ouvrages. Dès lors, afin d’éliminer tout risque d’anomalie bactériologique, il conviendra de 
satisfaire aux prescriptions, interdictions et travaux imposés dans le cadre de l’arrêté du DUP.  
 
 
III- DÉFINITION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 
 
Les périmètres ont été définis en 2012 par Monsieur Denis Cottinet, hydrogéologue agréé. Une inspection 
effectuée par le SMEA et l’Agence Régionale de Santé a permis de constater un environnement inchangé 
par rapport à l’intervention de l’hydrogéologue. Il n’y a donc pas lieu de solliciter un nouvel avis.  
Le parcellaire datant de 2012 a fait l’objet d’une actualisation en 2018 qui sera jointe au dossier DUP.  
 

1) Périmètre de protection immédiate  

Ce périmètre a pour fonction d’empêcher la détérioration de l’ouvrage de prélèvement et d’éviter le 
déversement ou l’infiltration de polluants à l’intérieur ou à proximité immédiate du captage. 
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A) Source de Bernet 1 

Emprise 
Elle correspond à un rectangle de 300 m² parcelle A3 n° 512. Cette parcelle appartient à la commune de 
Poubeau et a été mise à disposition du SMEA lors de l’adhésion des communes au syndicat. 
 

Interdictions 
Seront interdits tout dépôt ou activité autre que l’entretien du captage et du terrain par fauchage des 
herbes sans utilisation de produits herbicides et sans brûlage des herbes. 
L’accès au périmètre de protection immédiate sera interdit à toute personne étrangère au service. 
 

Travaux et prescriptions 
Il conviendra d’effectuer les opérations décrites ci-dessous:  
 Installer autour du périmètre une clôture de 2 m de hauteur munie d’un portillon fermant à clé ; 

 Créer une cunette en amont de la  clôture pour dévier les eaux de ruissellement ; 

 Rehausser et rendre étanche le collecteur 1 ; 

 Condamner le drain superficiel débouchant dans le collecteur. 

 

B) Source du Bernet 2 

Emprise 
Elle correspond à une partie des parcelles cadastrées de la section A2 n°414p-417p-418p-419p-420p-421p-
422p-423p et 633p d’une surface de 8 136 m². Ces terrains, appartenant actuellement à des tiers, devront 
être acquis par le syndicat. 
 

Interdictions 
Seront interdits tout dépôt ou activité autre que l’entretien du captage et du terrain par fauchage des 
herbes sans utilisation de produits herbicides et sans brûlage des herbes. 
L’accès au périmètre de protection immédiate sera interdit à toute personne étrangère au service. 
 

Travaux et prescriptions 
Il conviendra d’effectuer les opérations décrites ci-dessous :  
 Installer autour du périmètre une clôture de 2 m de hauteur munie d’un portillon fermant à clé ; 

 Réaliser l’étanchéité et le rehaussement des regards ; 

 Equiper d’un dispositif anti intrusion le trop plein et veiller à l’évacuation des eaux de ruissellement en 

dehors des périmètres de protection ; 

 Condamner le drain superficiel de Bernet 3 ; 

 Veiller à protéger les drains par l’entretien de la végétation. 

 

2) Périmètre de protection rapprochée 

Cette zone doit dispenser une filtration efficace contre la pollution organique et offrir un délai d’alarme 
nécessaire à l’intervention contre les contaminations d’origine chimique ou accidentelle. Cette zone doit 
permettre de couvrir le secteur d’appel ou d’alimentation du captage.  
En complément de la réglementation générale dès à présent applicable sur cette zone, l’hydrogéologue 
agréé a préconisé des prescriptions supplémentaires.  
 

Emprise 
Le périmètre d’un surface d’environ 18ha est commun aux 2 sources. Son emprise en arc de cercle se 
développe sur la commune de Poubeau sur la section A2 parcelles n° 416p-417p-418p-419p-421p-422p-
423p-631p-632p-633p et A3 n° 512p. 
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Interdictions 

Sont interdits : 
- la construction de tout immeuble y compris de nature agricole ; 
- la circulation d’engin à moteur sauf personnes dument autorisées par l’exploitant ;   
- la création de dépôt de produits dangereux ou polluants, de routes ou pistes ; 
- les excavations de toutes natures sauf celles utiles au captage ; 
- la création d’installation susceptible d’entrainer le piétinement des animaux et une concentration 

supérieur au pacage naturel (dépôt de sel, d’aliment, abreuvoirs...) ; 
- tout type de camping ; 
- la stagnation du bétail autour des points d’eau ; 
- tout stockage de produits dangereux et toxiques ; 
- tout épandage de fumier, lisier, purin  et engrais minéraux ; 
- tout traitement phytosanitaire. 

 
3) Zone sensible  

Ce périmètre constitue dans le cas présent une zone de vigilance où la réglementation générale doit être 
strictement appliquée. Les services de secours, le public et les éleveurs seront informés de sa vulnérabilité.  
 

Emprise 

Elle correspond à un triangle dirigé vers le nord constitué de prairies situées en amont des sources jusqu’à 
une altitude d’environ 1700 m.  
 
IV- ÉVALUATION DES INCIDENCES DES CAPTAGES SUR LES ZONES « NATURA 2000 » 
 
Le commune de Poubeau est située dans une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 
de type I et II.  
 
Une notice d’incidence a été réalisée par le bureau d’études ETEN Environnement en 2013 et complétée en 
2018 par le SMEA. Cette étude établit que les périmètres de protection ne sont pas classés en zone Natura 
2000.  
 
Les travaux d’aménagement prévus, le prélèvement limité sur la ressource et les prescriptions nécessaires à 
la préservation de la ressource ne présentent pas de risque pour l’environnement. 
 
V- TRAITEMENT DE DÉSINFECTION  
 
L’eau est traitée dans le réservoir de Poubeau par chlore liquide asservi au débit. 
Le SMEA contrôle de manière régulière de bon fonctionnement de l’équipement de désinfection.  
Des analyses sont effectuées au titre du contrôle sanitaire obligatoire à la ressource, au traitement et en 
distribution.  
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VI- AVIS DES SERVICES  
 
Dans le cadre de l’instruction du dossier, les avis des services ci-dessous ont été sollicités : 
 

- Direction départementale des territoires  (Unité Service Police de l’eau) : ce service a émis un avis 
favorable en date du 20/04/2018. La rubrique 1.1.1.0 a été visée au régime déclaration. Le 
prélèvement est en dessous du seuil de la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature loi sur l’eau.  

- Direction Départementale des Territoires (Unité d’aménagement des territoires) a donné, le 
15/03/2018, un avis favorable au titre de l’urbanisme.  

- Direction Départementale de la Protection des Populations a donné un avis favorable le 
12/04/2018 

- La chambre d’agriculture a donné un avis favorable le 24/04/2018.  
Le coût d’acquisition du PPI a été évalué par parcelle à un forfait de 3000 euros soit 27000 euros 
pour les 9 parcelles d’une superficie de 8 136 m².   
L’abreuvoir en aval des périmètres sera maintenu en fonction. 
Les prescriptions émises par l’hydrogéologue sont compatibles en un usage de pâture extensive 
situé en terrain de moyenne montagne.  

- Le Service des Domaines depuis le 01/01/2017 (arrêté du 05/12/2016) ne réalise plus d’estimations 
de terrain d’une valeur inférieure à 180 000 euros.   
 

VII- ÉVALUATION ÉCONOMIQUE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le coût de l’ensemble de la mise en œuvre de la protection des captages est estimé à environ 50 000 euros HT. 
Ce chiffrage  reste une estimation susceptible de variation.   
Dans les périmètres de protections rapprochée et éloignée, l’activité pastorale extensive de pacage n’est pas 
remise en cause par les dispositions de protection des captages. L’abreuvoir en aval des sources sera rénové. Il 
n’y a donc pas lieu de prévoir des indemnités. 
 
VIII- Impact sur le prix de l’eau 
 
L’augmentation du prix au m³ et évaluée par le bureau d’études à 0.13 euros.  
Toutefois, le SMEA développe depuis plusieurs années une politique de mutualisation du prix de l’eau, il 
n’est pas prévu d’augmentation significative du prix du m³ d’eau pour les abonnés.  

 

Nature des travaux Coûts HT 

 
Travaux sur les ouvrages :  

- Bernet 1     2 500 € 
- Bernet 2     5 950 € 
- Clôture et aménagement 

divers      14 100 € 
 

 
Achat des terrains des PPI  
Frais de notaire et bornage 
pour 9 parcelles. 
 
Coût de la procédure  

 

 
 

            
         22550  euros  

 
 
 

            
       27  000  euros  
(forfait 3 000 euros par 
parcelle) 
-------------------------------------- 
       49  950 euros  
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Délibération relative à la protection des captages  
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Lancement de la procédure  
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Adhésion SMEA  
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Avis des Services  
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Périmètres de protection 
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Périmètre concerné Section Numéro Emprise Superficie de la parcelle en m² Superficie de l'emprise en m² Propriétaire Statut  Adresse Code postal Ville

Commune :

PPI A2 414 Partielle 3940 1340 Mme Bourdette Antoinette Propriétaire 54, BD de la Gare 31500 Toulouse

PPI A2 414 Partielle 3940 1340 Mr Guallar Jacques Propriétaire 10, Av de la Viste 31180 Rouffiac tolosan

PPI A2 414 Partielle 3940 1340 Mr Lagaillarde Jean Propriétaire 16, imp Lafargette 31110 Bagnères de Luchon

PPI A2 414 Partielle 3940 1340 Mr Bourdette Jean Propriétaire le Village 65510 Rouffiac tolosan

PPI A2 414 Partielle 3940 1340 Mme Bourdette Catherine Propriétaire Maroc Ouezanne

PPI A2 414 Partielle 3940 1340 Mr Bourdette Simon Propriétaire Village 31110 Garin

PPI A2 417 Partielle 2030 1328 Mr Garcia François Propriétaire 10, Village 31110 Poubeau

PPI A2 418 Partielle 2 590 1661 Mme GOURDUET Josephine Propriétaire 2, Aguillon 31110 St Mamet

PPI A2 418 Partielle 2 590 1661 Mme PICHAREU Felicienne Propriétaire 4 Quai du professeur Filhol 31110 Bagnères de Luchon

PPI A2 419 Partielle 1300 617 Mr Bourdette Léon Propriétaire 65370 Lourres Barousse

PPI A2 420 Totale 930 875 Mr Lavigne Jean-Marie Usufruitier 42, rue Colomic 31110 Bagnères de Bigorre

PPI A2 420 Totale 930 875 Mr Lavigne Jacques Nu Propriétaire 10, rue Poumel 31140 St Loup Cammas

PPI A2 420 Totale 930 875 Mr Lavigne Jean-Pierre Nu Propriétaire 31110 Jurvielle

PPI A2 421 Partielle 770 480 Mr Saporte Gérard Propriétaire 49, Soussens 31110 Poubeau

PPI A2 422 Partielle 1350 839 Mr Mengarduque Pierre Propriétaire Village 31110 Poubeau

PPI A2 423 Partielle 810 633 Mme Gourduet Josephine Propriétaire 2, Aguillon 31110 St Mamet

PPI A2 423 Partielle 810 633 Mme Pichareu Felicienne Propriétaire 4 Quai du professeur Filhol 31110 Bagnères de Bigorre

PPI A2 633 Partielle 2266 63 Mr Saporte Gérard Propriétaire 49, Soussens 31110 Poubeau

PPI A2 633 Partielle 2266 63 Mme Bourg Marie Propriétaire Village 31110 Poubeau

PPI A2 512 Partielle 739200 300 Commune de Billière Propriétaire Chez Mr le Maire 31110 Billière

Périmètre concerné Section Numéro Emprise Superficie de la parcelle en m² Superficie de l'emprise en m² Propriétaire Statut  Adresse Code postal Ville

Commune :

PPR A2 416 Partielle 1291 348 Mme Mengarduqye Ginette Usufruitier 5, rue Bouchede 65240 Arreau

PPR A2 416 Partielle 1291 348 Mr Garcia Jean Nu propriétaire Rte de Salles 31110 Juzet de Luchon

PPR A2 417 Partielle 2030 1328 Mr Garcia François Propriétaire 10, Village 31110 Poubeau

PPR A2 418 Partielle 2590 1661 Mme GOURDUET Josephine Propriétaire 2, Aguillon 31110 St Mamet

PPR A2 418 Partielle 2590 1661 Mme PICHAREU Felicienne Propriétaire 4 Quai du professeur Filhol 31110 Bagnères de Luchon

PPR A2 419 Partielle 1300 617 Mr Bourdette Léon Propriétaire 65370 Lourres Barousse

PPR A2 421 Partielle 770 480 Mr Saporte Gérard Propriétaire 49, Soussens 31110 Poubeau

PPR A2 422 Partielle 1 350 839 Mr Mengarduque Pierre Propriétaire Village 31110 Poubeau

PPR A2 423 Partielle 810 633 Mme Gourduet Josephine Propriétaire 2, Aguillon 31110 St Mamet

PPR A2 423 Partielle 810 633 Mme Pichareu Felicienne Propriétaire 4 Quai du professeur Filhol 31110 Bagnères de Bigorre

PPR A2 631 Partielle 4480 1739 Mr Lavigne Jean Propriétaire 1, Village 31110 Poubeau

PPR A2 632 Partielle 2240 216 Mr Saporte Gérard Propriétaire 49, Soussens 31110 Poubeau

PPR A2 633 Partielle 2266 63 Mr Saporte Gérard Propriétaire 49, Soussens 31110 Poubeau

PPR A2 633 Partielle 2266 63 Mme Bourg Marie Propriétaire Village 31110 Poubeau

PPR A3 512 Partielle 739200 300 Commune de Billière Propriétaire Chez Mr le Maire 31110 Billière

Poubeau

Etat parcellaire du PPI

Etat parcellaire du PPR

Poubeau




